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Paris, le 1er décembre 2006

- Communiqué de presse -

Le Collectif Interassociatif Sur la Santé soutient le Téléthon
La loi du 6 aout 2004 a ouvert la possibilité d’effectuer certaines recherches sur des embryons congelés qui n’ont plus de projet parental.

La loi de Bioéthique du 29 juillet 1994, puis son décret d’application du 24 mars 1998, ont ouvert la possibilité, dans des situations de maladies d’une gravité exceptionnelle, de pouvoir avoir recours au diagnostic préimplantatoire (DPI). Cette technique permet chaque année la naissance d’une centaine d’enfants.
Dans ces deux cas, la loi prévoit un encadrement et un contrôle renforcé des actes effectués. En particulier, elle place les parents concernés au centre du processus. Elle garantit qu’en toute conscience et sans pression extérieure, les personnes concernées peuvent librement exercer un choix éclairé. Le choix individuel, du recours au DPI ou du don de cellules embryonnaires pour la recherche, est un droit des usagers du système santé garanti par la loi.
Le CISS a toujours défendu le respect et l’exercice effectif de l’ensemble des droits des malades et usagers du système de santé.
Ces derniers jours, une polémique largement médiatisée s’est engagée sous la pression de milieux religieux, qui militent de longue date pour la remise en cause de certains droits individuels. 
En appelant au boycott du Téléthon, parce qu’une part des fonds collectés (1,3%) est utilisée pour des recherches sur les cellules souches embryonnaires, il est indirectement fait pression sur le législateur pour qu’il remette en cause un droit pourtant reconnu aux usagers du système de santé. 
Le CISS condamne l’instrumentalisation et la mise en danger d’une opération de solidarité en faveur de nombreux malades. Il regrette qu’invoquant des raisons religieuses, certains cherchent à jeter globalement le discrédit sur les actions d’une association de malades qui agit dans le strict respect de la loi. 

Le CISS assure l’AFM de son soutien et souhaite un réel succès à ce 20ème Téléthon.
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